
 

Province du Brabant wallon - Arrondissement de Nivelles  

Commune de LASNE 

 

 

 
Administration communale de Lasne  « Château de la Hyette »  Place Communale, 1  -  B-1380 Lasne  -   02/633.18.17 

DEXIA: BE23 0910 0016 1491 - GKCCBEBB  /  LA  POSTE: BE73 0000 0594 2460 – BPOTBEB1 
BNP PARIBAS FORTIS: BE20 2710 4645 5756 – GEBABEBB  /  ING : BE54 3751 0287 0397 - BBRUBEBB 

 
 

 
 
 
 

Prime communale pour l’acquisition d’un broyeur de végétaux 
 
 
 

Conscients que les activités de jardinage produisent des déchets verts en quantité importante, 
le collège communal, soucieux d’encourager les bonnes pratiques environnementales, a décidé 
d’octroyer une prime à l’achat d’un broyeur de végétaux.  
 
Le montant de la prime est limité à 50% du prix d’achat, avec un maximum de 200,00 € par 
broyeur de végétaux. 
 
On entend par « broyeur de végétaux » : un outil de jardinage motorisé servant à réduire en 
copeaux les déchets volumineux du jardin, issus essentiellement de plantes ligneuses. Celui-ci 
devra répondre aux exigences suivantes : 

- Label CE 
- Diamètre de coupe minimum de 3 cm 
- Puissance minimum 2,5kW ou 3,5CV 

 
La prime est attribuée à toute personne physique inscrite au registre de la population, des 
étrangers ou d’attente de la commune de Lasne depuis au moins 6 mois à dater de 
l’introduction de la demande.  
 
Une seule prime est attribuée par ménage et un ménage ne peut bénéficier qu’une seule fois de 
la prime.  
 
La prime ne sera accordée que pour une acquisition à titre privé.  
 
Les demandes seront traitées dans l’ordre chronologique d’arrivée des dossiers complets et les 
demandeurs, s’ils ne peuvent bénéficier de la prime en raison des limites budgétaires du crédit 
alloué à cette fin par le collège communal, devront réitérer leur demande lors de l’année 
suivante pour autant que la prime soit maintenue.  
 
La demande de prime se fera au moyen du formulaire ad hoc endéans les 12 mois de la date 
de facturation. 
 


